
Dispositif ORC : procédure de demande de subvention s
(septembre 2006 – contact Communauté de communes Saône  Vallée : 04.74.08.97.66)

Etape 1
Constitution 
du dossier de

subvention

Etape 2
Instruction
du dossier

Etape 3
Réalisation 
des travaux

Etape 4
Versement de
la subvention

Constitution du 
dossier avec 

l’animatrice ORC

04 74 08 97 66

Dépôt du dossier 
final complet 
auprès de la 

Communauté de 
communes

Examen du 
dossier par le 

comité de pilotage

Notification de la 
subvention

Engagement des 
travaux dans le 
délai de 18 mois 

maximum à partir 
de la notification 
de la subvention

Après réalisation 
des travaux

Sur la base des 
factures acquittées


